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1.1 : Les servitudes relatives à la conservation du patrimoine  
 
 
AC 1 : Servitude de protection des monuments historiques 
 
 
1 - Cadre législatif  
 
Loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par les lois du 31 décembre 1921, 23 juillet 1927, 
27 août 1941, 25 février 1943, 10 mai 1946, 21 juillet 1962, 30 décembre 1966, 23 décembre 1970, 
31 décembre 1976, 30 décembre 1977, 15 juillet 1980, 12 juillet 1985 et du 06 janvier 1986, et par les 
décrets du 07 janvier 1959, 18 avril 1961, 06 février 1969, 10 septembre 1970, 07 juillet 1977 et 
15 novembre 1984.  
 
Loi du 02 mai 1930 (article 28) modifiée par l'article 72 de la loi n° 83-8 du 07 janvier 1983.  
 
Loi n°79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes, complétée par la 
loi n°85-729 du 18 juillet 1985 et décrets d'application n°80-923 et 80-924 du 21 novembre 1980, n°82-211 
du 24 février 1982, n°82-220 du 25 février 1982, n°82-723 du 13 août 1982, n°82-764 du 06 septembre 
1982, n°82-1044 du 7 décembre 1982 et n°89-422 du 27 juin 1989.  
 
Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1940 et par le décret n°70-836 du 10 septembre 
1970 (article 11), n° 84-1006 du 15 novembre 1984.  
 
Décret n°70-836 du 10 septembre 1970 pris pour l'application de la loi du 30 décembre 1966, complété par 
le décret n°82-68 du 20 janvier 1982 (article 4). 
 
Décret n°70-837 du 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges-types pour l'application de 
l'article 2 de la loi du 30 décembre 1966.  
 
Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, article R.11-15 et article 11 de la loi du 13 décembre 
1913. 
 
Décret n°79-180 du 06 mars 1979 instituant des services départementaux de l'architecture. 
 
Décret n°79-181 du 06 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l'architecture et à l'environnement. 
 
Décret n°80-911 du 20 novembre 1980 portant statut particulier des architectes en chef des monuments 
historiques modifié par décret n°88-698 du 9 mai 1988. 
 
Décret n°84-145 du 27 février 1984 portant statut particulier des architectes des bâtiments de France. 
Décret n°84-1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des préfets de région une commission régionale 
du patrimoine historique, archéologique et ethnologique. 
 
Décret n°85-711 du 24 juillet 1985 relatif à la commission supérieure des monuments historiques. 
 
Décret n°86-538 du 14 mars 1986 relatif aux attributions et à l'organisation des directions régionales es 
affaires culturelles. 
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Circulaire du 02 décembre 1977 (ministère de la culture et de l'environnement) relative au report en annexe 
des plans d'occupation des sols, des servitudes d'utilité publique concernant les monuments historiques et 
les sites. 
 
Circulaire n°80-51 du 15 avril 1980 (ministère de l'environnement et du cadre de vie) relative à la 
responsabilité des délégués régionaux à l'architecture et à l'environnement en matière de protection des 
sites, abords et paysages. 
 
 
2 - Monument concerné 
 
Un monument est inscrit à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques : l'église Saint Gervais 
Saint Protais, inscrite le 2 février 2009. 
 
 
3 - Effets de la servitude 
 
Autorisation préalable pour toute construction nouvelle, démolition, déboisement, transformation ou 
modification située dans le champ de visibilité de l'édifice protégé et dans un périmètre de 500 mètres 
de protection.  
 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se reporter au plan des servitudes d’utilité publique. 
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AS 1 : Servitude résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux  
 
 
1 - Cadre législatif  
 
Code de la Santé Publique, article L.1321-2. 
 
Circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection des points de 
prélèvements d’eau destinée à la consommation humaine. 
 
 
2 - Sites concernés 
 

- captage "Longchamps" déclaré d'utilité publique par Arrêté préfectoral du 22 janvier 1993. 
 
 
3 - Effets de la servitude 
 
Obligation, pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection rapprochée ou 
éloignée d'un point de prélèvement d'eau potable, d'ouvrages d'adduction à écoulement libre ou de 
réservoirs enterrés, de satisfaire dans les délais donnés aux conditions prescrites par l'acte déclaratif 
d'utilité publique, en ce qui concerne les activités, dépôts et installations existant à la date de publication 
dudit acte (article L.1321-2 du Code de la Santé Publique).  
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4 - Représentation graphique 
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1.2 : Les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 
 
 

I 3 : Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution de 
gaz 
 
 

1 - Cadre législatif 
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2 - Installations concernées 
 
Canalisations de transport de gaz naturel haute pression DN 100 Hacqueville - Etrépagny, 
réglementées par l’arrêté du 4 août 2006 (NOR : INDI0608092A). 
 
 
3 - Effets de la servitude 
 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès des agents de l'entreprise 
exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être 
exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales, sauf en cas d'urgence pour assurer la 
continuité du service. 
 
Aucune activité, ni aucun obstacle ne doit compromettre l’intégrité des canalisations ou s’opposer à 
l’accès des moyens d’intervention dans une bande de terrain d’au moins cinq mètres de largeur. 
 
Les distances d'effets génériques mentionnées ci-dessous sont à prendre en compte au stade actuel 
des études. Elles sont susceptibles d'être modifiées ultérieurement par les études de sécurité en cours, 
notamment en certains points singuliers identifiés le long du tracé de la canalisation. Ces distances 
correspondent aux effets irréversibles (ZEI), premiers effets létaux (ZPEL) et effets létaux significatifs 
(ZELS). Ces zones de dangers ont les caractéristiques suivantes : 
- zone des effets létaux significatifs (ZELS) : cette zone correspond à la zone des dangers très 

graves pour la vie humaine (létalité de 5% de la population exposée en limite de zone) ; 
- zone des premiers effets létaux (ZPEL) : cette zone correspond à la zone des dangers graves 

pour la vie humaine (létalité de 1% de la population en limite de zone) ; 
- zone des effets irréversibles (ZEI) : cette zone correspond à la zone des dangers significatifs 

pour la vie humaine (effets irréversibles) ;  
- zone des effets indirects par bris de verres (ZBV) : cette zone correspond à la zone des dangers 

significatifs pour la vie humaine des effets de surpression liés aux bris de vitre (effets 
irréversibles). 

 
Pour la canalisation de GRT Gaz, les distances suivantes sont à prendre en compte de part et d'autre 
de l'axe de la canalisation : 
 

Zone d'effet ZELS ZPEL ZEI 

Distance pour la canalisation de diamètre 
DN 100 mm et pression 67,7 bars 

10 m 15 m 25 m 

Ces distances sont issues du tableau générique national (source GDF/TIGF – mise à jour du 27 juillet 
2007). Le scénario d’accident correspond à une rupture complète de la canalisation. 
 
En fonction de ces zones, des recommandations sur l'urbanisme peuvent être définies : 
 
ZELS : Interdire toute nouvelle construction à l'exception des installations industrielles directement en lien 
avec l'activité à l'origine des risques.  
 
ZPEL : Interdire toute nouvelle construction à l'exception :  

• des installations industrielles directement en lien avec l'activité à l'origine des risques ; 
• des aménagements et extensions des installations existantes ;  
• de nouvelles ICPE compatibles (effets dominos, gestion des situations d'urgence). 
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ZEI  : Autoriser : 
• l'aménagement ou l'extension des constructions existantes ; 
• les nouvelles constructions sous réserve de ne pas augmenter la population exposée à ces 
effets irréversibles. 

 
Les contraintes en matière d’urbanisme concernent les projets nouveaux relatifs aux établissements 
recevant du public (ERP) les plus sensibles, aux immeubles de grande hauteur (IGH) et aux 
installations nucléaires de base (INB). Ces contraintes s’apprécient au regard des distances de dangers 
génériques présentées dans les tableaux ci-dessus. 
Les prescriptions suivantes concernant les activités et les projets au voisinage de ces ouvrages sont à 
prendre en compte : 
- proscrire la construction ou l’extension d’immeubles de grande hauteur (IGH), d’installation 

nucléaire de base (INB) et d’établissements recevant du public (ERP) susceptibles de recevoir plus 
de 100 personnes dans la zone des dangers très graves pour la vie humaine (ZELS) ; 

- proscrire la construction ou l’extension d’immeubles de grande hauteur (IGH), d’installation 
nucléaire de base (INB) et d’établissements recevant du public (ERP) relevant de la 1ère à la 3ème 

catégorie dans la zone des dangers graves pour la vie humaines (ZPEL) ; 
- informer le transporteur de tout projet dans la zone des effets irréversibles (ZEI). 

 
L'aménageur de chaque projet engage une étude pour s'assurer que les conditions de sécurité sont 
satisfaisantes au regard des risques présentés. Cette étude repose sur les caractéristiques de l'ouvrage 
de transport, de son environnement mais aussi du projet envisagé et du respect de certaines 
contraintes en matière de sécurité (modalité d'évacuation des personnes...). En outre, la mise en œuvre 
de mesures compensatoires de type physique sur l'ouvrage de transport (protection mécanique par 
dalle béton...) destinée à réduire l'emprise de cette zone en limitant la principale source de risque 
d'accident (travaux tiers) est à privilégier. La Direction Régionale de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement devra être consultée a minima lors de la procédure de demande de 
permis de construire. 
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4 - Représentation graphique 
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I 4 : Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport d'électricité  
 
 
1 - Cadre législatif 
 
Loi du 15 juin 1906, article 12 modifié par les lois du 19 juillet 1922, 13 juillet 1925 et 4 juillet 1935, les 
décrets du 27 septembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et n° 67-885 du 6 octobre 1967. 
 
Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 
 
Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation portant modification de 
l'article 35 de la loi du 8 avril 1946.  
 
Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 
servitudes de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination 
des indemnités dues pour imposition des servitudes.  
 
Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz.  
 
Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 complétée par la circulaire n° L-R-J /A - 033879 du 13 novembre 
1985 (nouvelles dispositions découlant de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des 
enquêtes publiques et du décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour son application).  
 
 
2 - Installations concernées 
 
- ligne aérienne 63 kV Etrépagny – Gournay ; 

 
- ligne aérienne 63kV Etrépagny – Trie Château ; 

 
- poste 63 kV d'Etrépagny. 

 
 
3 - Effets de la servitude 
 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès des agents de l'entreprise 
exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être 
exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales, sauf en cas d'urgence pour assurer la 
continuité du service. 
 
Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d’appui sur les toits ou terrasses ou de 
servitudes d’implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir ; ils doivent 
toutefois, prévenir l'entreprise exploitante. 
 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan des Servitudes d’Utilité Publique. 
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PT 2 : Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre 
les perturbations électromagnétiques des centres d'émission et de réception exploités par l'état  
 
 
1 - Cadre législatif 
 
Cette servitude est instituée par les articles L.54 à L.56 ; L.57 à L.62 et R.21 à R.26 ; R.27 à R.39 du 
Code des Postes et Communications Electroniques. 
 
 
2 - Faisceaux concernés 
 
Liaison hertzienne Fleury la Forêt - Les Thilliers En Vexin (décret du 9 aout 1993) 
 
 
3 - Effets de la servitude 
 
Obligations pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de 
procéder si nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant des immeubles 
par nature. 
 
Obligations pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si nécessaire à la 
suppression des excavations artificielles des ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des étendues 
d'eau ou de liquide de toute nature.  
 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan des Servitudes d’Utilité Publique. 
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PT 3 : Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques 
 
 
1 - Cadre législatif 
 
Cette servitude est instituée par les articles L.45-1 à L.53 et R.20-55 à R.20-62 du Code des Postes et 
Télécommunications Electroniques. 
 
 
2 - Câbles concernés 
 
- ligne 496 Rouen – Gisors ; 

 
- ligne UP 2747 Gisors – Etrépagny ; 

 
- câble pleine terre RG 2720G ; 

 
- câble pleine terre UP 2783. 

 
 
3 - Effets de la servitude 
 
Obligation pour le propriétaire de ménager le libre passage aux agents de l’Administration. (article L 50 
du code des postes et télécommunications). 
 
Droit pour l’Etat d’établir des supports à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, 
sur les toits et terrasses des bâtiments si l’on peut y accéder de l’extérieur, dans les parties communes 
des propriétés bâties à usage collectif (article L 48 du code des postes et télécommunications). 
 
Droit pour l’Etat d’établir des conduits ou supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non bâties et 
non fermées de murs ou clôtures (article L 48 du code des postes et télécommunications). 
 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan des Servitudes d’Utilité Publique. 
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T 1 : Servitudes relatives aux communications par voies ferrées  
 
 
Ces servitudes frappent les propriétés riveraines de la voie ferrée et assurent la conservation des 
fossés, talus, haies et ouvrages, le pacage des bestiaux et les dépôts de terre et autres objets 
quelconques. Elles permettent d'assurer le bon fonctionnement du service public et réglementent 
l'extraction des matériaux. 
 
 
1 - Cadre législatif 
 
Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 relative à la partie législative du code des transports 
 
Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer. 
 
Décret portant règlement d'administration publique du 11 septembre 1939. 
 
Décret du 30 octobre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942.  
 
Code Minier : articles 84 et 107. 
 
Code Forestier : articles L. 332-3 et L. 322.4. 
 
Loi du 29 décembre 1892 relative aux occupations temporaires.  
 
Décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries extractives et 
circulaire d'application du 7 mai 1980.  
 
 
2 - Ouvrages créant la servitude 
 
Le territoire de la commune est traversé par les emprises des lignes suivantes : 
 

- Ligne de Gisors à Rouen. 
 
 
3 - Procédure d’institution 
 
Sont applicables aux chemins de fer : 
 

- les lois et règlements sur la grande voirie ayant pour objet d'assurer la conservation des fossés, 
talus, haies et ouvrages, le pacage des bestiaux et les dépôts de terre et autres objets 
quelconques ; 

 
- les servitudes spéciales faisant peser des charges particulières sur les propriétés riveraines, 

afin d'assurer le bon fonctionnement du service public ferroviaire ; 
 

- les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics. 
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L'obligation d'alignement s'impose aux riverains de la voie ferrée et à ceux des dépendances du 
domaine public ferroviaire (gares, cours de gares), ainsi qu'aux riverains des avenues d'accès non 
classées dans une autre voirie. 
 
L'alignement accordé est notifié à l'intéressé par arrêté préfectoral et il a pour but essentiel d'assurer le 
respect des limites du chemin de fer. 
 
 
4 - Effets de la servitude 
 
Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée, d'exécuter à l'intérieur 
d'une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord extérieur de la voie, et après en avoir avisé les 
propriétaires, les travaux de débroussaillement des morts-bois. 
 
Obligation pour le riverain, avant tous travaux, de demander la délivrance de l'alignement. 
 
Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à l'élagage des plantations situées sur une 
longueur de 50 mètres de part et d'autre des passages à niveau, ainsi que celles faisant saillie sur la 
zone ferroviaire après intervention pour ces dernières d'un arrêté préfectoral. Sinon, intervention d'office 
de l'administration. 
 
Obligation pour les riverains d'une voie communale au croisement avec une voie ferrée, de maintenir, et 
ce, sur une distance de 50 mètres de part et d'autre du centre du passage à niveau, les haies à une 
hauteur de 1 mètre au-dessus de l'axe des chaussées et les arbres de haut jet à 3 mètres. 
 
Application aux croisements à niveau non munis de barrières d’une voie publique et d’une voie ferrée 
des dispositions relatives à la servitude de visibilité. 
 
Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administration, de procéder, moyennant indemnité, à la 
suppression des constructions, plantations, excavations, couverture en chaume, amas de matériaux 
combustibles ou non, existant dans les zones de protection édictées par la loi du 15 juillet 1845, et pour 
l'avenir lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées.  
 
En cas d'infraction aux prescriptions de la loi du 15 juillet 1845, réprimée comme en matière de 
contravention de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par le juge administratif à supprimer 
dans un délai donné, les constructions, plantations, excavations, couverture en chaume, dépôts 
contraires aux prescriptions, sinon la suppression a lieu d'office aux frais du contrevenant. 
 
 
5 - Limitation du droit d’utiliser le sol 
 
Obligation pour les riverains voisins d’un passage à niveau de supporter les servitudes résultant d'un 
plan de dégagement établi en application du décret loi du 30 octobre 1935 modifié le 27 octobre 1942 
concernant les servitudes de visibilité. 
 
Interdiction aux riverains des voies ferrées de procéder à l’édification d’aucune construction autre qu'un 
mur de clôture dans une distance de 2 mètres d’un chemin de fer. Cette distance est mesurée soit de 
l’arête supérieure du déblai, soit de l’arête inférieure du talus du remblai, soit du bord extérieur du fossé 
du chemin et à défaut d'une ligne tracée à 1,50 mètres à partir des rails extérieurs de la voie de chemin 
de fer. L’interdiction s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et non pas aux 
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dépendances du chemin de fer non pourvues de voies : elle concerne non seulement les maisons 
d’habitation mais aussi les hangars, magasins, écuries, etc. 
 
Interdiction aux riverains des voies ferrées de planter des arbres à moins de 6 mètres et des haies vives 
à moins de 2 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par arrêté d'alignement. Le calcul de la 
distance est fait d’après les règles énoncées ci-dessus en matière de construction (art. 5  de la loi du 9 
ventose an XIII). 
 
Interdiction d'établir aucun dépôt de pierre ou objets non inflammables pouvant être projetés sur la voie 
à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur du 
dépôt est inférieure à celle du remblai. 
 
Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en chaume à moins de 
20 mètres du chemin de fer. 
 
Interdiction aux riverains d’un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres au dessus du 
terrain naturel, de pratiquer des excavations dans une zone de largeur égale à la hauteur verticale du 
remblai, mesurée à partir du pied du talus. 
 
Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les dépendances de 
la voie ferrée. 
 
Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par arrêté préfectoral, une dérogation à l'interdiction 
de construire à moins de 2 mètres du chemin de fer lorsque la sûreté publique, la conservation du 
chemin de fer et la disposition des lieux le permettent. 
 
Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou existante lors 
de la construction d’un nouveau chemin de fer, de les entretenir dans l’état où elles se trouvaient à cette 
époque. 
 
Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par décision du Préfet, une dérogation à 
l'interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 mètres à 2 mètres) et des haies vives 
(distance ramenée de 2 mètres à 0,50 mètre). 
 
Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et carrières à 
proximité des voies ferrées à condition d’en avoir obtenu l’autorisation préfectorale déterminant dans 
chaque cas la distance à observer entre le lieu des travaux et le chemin de fer. 
 
Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des excavations en bordure de voie ferrée en 
remblai de plus de 3 mètres, dans la zone d'une largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesurée 
à partir du pied du talus, à condition d’en avoir obtenu l’autorisation préfectorale délivrée après 
consultation de la S.N.C.F. 
 
Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d’objets non inflammables dans la 
zone de prohibition, lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des 
lieux le permettent, et après avoir obtenu l'autorisation préfectorale.  
 
Toutes les dérogations décrites ci-dessus sont révocables. 
 
 



Plan Local d’Urbanisme de la commune d'Etrépagny  SUP 

 

21 
 

6 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan des Servitudes d’Utilité Publique. 
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1.3 : Les servitudes relatives à la défense nationale 
 
 
T 7 : Servitudes aéronautiques à l’extérieur des zones de dégagement) 
 
 
1 - Cadre législatif 
 
Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
l'établissement des servitudes aéronautiques à l'exclusion des servitudes radioélectriques.  
 
Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l’extérieur des zones grevées de 
servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation 
 
Code de l'Aviation Civile, articles R.244-1 et D.244-4. 
 
 
2 - Effets de la servitude 
 
Obligation pour le propriétaire d’une installation existante constituant un danger pour la navigation 
aérienne de procéder, sur injonction de l'administration, à sa modification ou sa suppression. 
 
Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison de leur 
hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et ceci en dehors des zones de 
dégagement. 
 
Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations sous condition, si elles ne 
sont pas soumises à l'obtention du permis de construire, de solliciter une autorisation du Directeur de la 
Direction Départementale des Territoires de l’Aisne, et en tout état de cause de se conformer aux 
dispositions particulières imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne. 
 
 
3 - Représentation graphique 
 
Cette servitude s'applique à l'ensemble du territoire communal. 
 
Se référer au plan des Servitudes d’Utilité Publique. 
 


